
PROJETS PBF – BURUNDI 
Projet PBF/BDI/A-3 

 
« Réhabilitation du rôle de la femme dans le processus de réconciliation 

et de reconstruction communautaire» - Projet ’’Femme’’ 
 
 
Le projet ’’Femme’’ est l’un des 18 projets PBF mis en œuvre au Burundi dans le cadre de la Consolidation de 
la Paix. Sous la tutelle du Ministère des Droits de la Personne Humaine et du Genre, le projet a été exécuté 
avec  l’appui de l’UNIFEM.  Le budget approuvé par le Fonds de Consolidation de la Paix s’élevait à 3,105, 193 
$US. Les activités du projet ont débuté en juin 2007 et couvraient les provinces de Bubanza, Bujumbura 
Mairie, Bujumbura Rural, et Cibitoke. Le projet a clôturé les activités le 30 juin 2009.   
   
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif principal: 

- Renforcer le rôle des 
femmes dans la 
consolidation de la 
paix à travers leur 
habilitation socio-
économique et leur 
protection contre les 
violences basées sur 
le genre.  

 

 

 

 
- Les conséquences de la guerre sur les femmes ont été néfastes (veuvage, 

violence, déplacement,…). Elles sont devenues vulnérables et  avaient 

besoin d’être réhabilitées comme citoyennes à part entière pour éviter 

des frustrations susceptibles de provoquer une nouvelle instabilité sociale.   

- Conscientes du rôle qu’elles ont joué pour le retour à la paix et la 

réconciliation des communautés, les femmes ont revendiqué leurs droits à 

participer au processus de consolidation de la paix comme actrices et 

bénéficiaires. 

- Pour garantir une paix durable et harmonieuse, il était  nécessaire de  

renforcer les capacités des femmes en les aidants à devenir autonomes, 

sécurisées, et économiquement capables de se prendre en charge. 

- Pour compléter la mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de 

Sécurité. 

Pourquoi le choix d’un tel projet? 

 

 
« Le projet Femme nous a permis de briser les barrières 

ethniques et de renfoncer la cohésion sociale à travers la 

gestion commune des revenus du projet de fumage de 

poissons. ‘’Aujourd’hui nous parvenons à avoir de l’argent 

pour certains besoins fondamentaux, et cela améliore les  

relations familiales, une façon de consolider la paix au 

sein même des foyers ». 

Madame Caritas KIZIRIKO, présidente d’un collectif de 8 

associations de femmes. 

 

 



     

  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
Ils ont dit :  

 
 
 

Impact/changements apportés: 

- le projet a contribué à la réhabilitation économique et l’amélioration des  
 capacités d’auto-prise en charge et d’estime de soi des femmes afin de leur permettre de  
participer activement au processus de consolidation de la paix ; 
 

- le projet a contribué à autonomiser les femmes vulnérables en les aidant  devenir des leaders et à 
 prendre des décisions au sein de leurs  communautés ; 
-  
- la cohésion sociale de la population est renforcée et la participation des   femmes aux activités de 

consolidation de la paix massive, grâce au mouvement associatif féminin et aux actions  
économiques entreprises ; 
 

- le projet a contribué à une meilleure prise de conscience de la police et de la société civile du  
besoin de protéger les femmes contre les violences basées sur le genre. La sécurité des femmes  
et filles vis-à-vis des violences basées sur le genre est ainsi améliorée. 
 

 

Principales réalisations: 

- création de 221 associations comptant 427 femmes très vulnerables et intégration de 321 femmes dans    
 les  associations existantes ; 
- 69 femmes organisées en 3 associations ont été formées en métiers innovateurs (maroquinerie,  

technique de fumage de poisson) ; 
- 356 associations comptant 1,870 membres ont bénéficié de crédits dans les 4 provinces ; 
- 899 microprojets ont été crées par les groupements, 1 458 femmes vulnérables  ont entrepris une activité 

économique et 9,256 femmes se prennent en charge grâce aux revenus générés par les  
Microprojets ; 

- 535 femmes ont été formées sur la gestion des conflits et la réconciliation ; 330 femmes combattantes FNL 
 ont bénéficié du soutien moral et matériel des autres femmes membres du cadre de coordination des 
organisations féminines pour la consolidation de la paix. Elles ont été sensibilisées sur le contenu de la 
Résolution 1325 en matière de démobilisation et de réintégration ; 

- 307 structures de prise en charge intégrée des Violences Basées sur le Genre (VBG) ont été appuyées et  
937 Unités genre opérationnelles ont été créées au sein des bureaux de la Police Nationale dans les  
provinces  couvert par le projet pour rendre plus sensible ce corps au besoin de protéger la femme contre les 
violences basées sur le genre ; 

- 748 cas de violences basées sur le genre ont été portés à l’autorité judiciaire ;  
- Une  proposition de loi a été élaborée et une collecte de signatures pour plus d’engagement 

dans la lutte contres les violences faites aux femmes a été organisée à l’Assemblée Nationale et au Sénat. 


